
 

GRAND PRIX DE DOMONT-MONTMORENCY 2009 
 

TROPHEE Roger CHANGART 2009 
Championnat Ile de France Amateurs 

 

 
 

SAMEDI 12 & DIMANCHE 13 SEPTEMBRE 2009 
 

REGLEMENT de l’EPREUVE  

 
FORMULE    36 trous, Simple Stroke-play, 1 tour par jour. 
 

Vendredi 11 septembre :  Entraînement (sur réservation) – Parcours fermé à partir de 14h30. 
Samedi 12 septembre :  18 trous 
Dimanche 13 septembre : 18 trous 

 
SERIE  Messieurs : ≤ 8.4 ( CATEGORIE 8 ) Dames : ≤ 11.4 ( CATEGORIE 9 )  
 

CONDITIONS de PARTICIPATION  
 

Epreuve ouverte aux joueuses et joueurs français ou étrangers, répondant aux exigences des règles du statut d’amateur, 
licenciés auprès de la FFG ou d’une fédération étrangère reconnue. 
 

Tous les joueurs devront être en possessions d’un certificat de non-contre-indication. Le certificat médical doit avoir été 
enregistré  à la F.F.G. à la date limite des inscriptions. Pour les joueurs étrangers non licenciés en France, le certificat médical 
doit être fourni lors de l’inscription. 
Si le champ des joueurs est trop important, les joueurs seront retenus en prenant d’abord en compte l’ordre du mérite National 
Amateur  puis par l’ordre des index. Le nombre total des inscriptions est limité à 120. 

 
INSCRIPTIONS 
 

Par écrit, au secrétariat du club, avant le mercredi 9 septembre 2009, accompagné du droit d’engagement et du n° de licence. 
    Adultes     :   70.00 € 
    - de 25 ans :   35.00 € 
    - de 18 ans :     15.00 € 
    Membre du Club :  20.00 € 
 
TOUT JOUEUR DECLARANT FORFAIT APRES LE TIRAGE DES D EPARTS RESTE 
REDEVABLE DU DROIT D’ENGAGEMENT. 
 

TIRAGE des DEPARTS 
 

 

Le 1er jour, dans l’ordre croissant des Index. 
Le 2ème jour, dans l’ordre inverse des résultats du 1er jour. 

 
PRIX   Messieurs : 3 prix   Dames : 2 prix 
Départage : En cas d’ex aequo pour le 1er prix brut, il sera joué un play-off trou par trou sur les trous 1 & 18. Pour les autres 
prix, le départage se fera sur les 9 – 6 – 3 etc.… derniers trous. 

 
REMISE des PRIX  Le dimanche 13 septembre au Club House, suivi d’un cocktail. 
 
Comité de l’épreuve : Frédéric SEMPESKI – Jean Louis CANO – Jean François MARTY – Anke SUTTER  

 Thierry HUARD     
  Arbitre : Anke SUTTER – Frédéric SEMPESKI 
 

                                                                     


